
  
ANNECY, LE VENDREDI 29 NOVEMBRE 2024 

MOBILITES 

Visite du chantier de la véloroute Leman 
Mont-Blanc à Marignier 
 
Dans le cadre de sa politique de développement des infrastructures 
cyclables, le Conseil départemental de la Haute-Savoie réalise des 
travaux d’aménagement de la véloroute Leman Mont-Blanc, sur la 
commune de Marignier. La première phase des travaux vient de 
démarrer, le long de l’impasse des Cèdres et l’avenue des Paccots. A 
cette occasion, Martial Saddier, Président du Conseil départemental de 
la Haute-Savoie et Agnès Gay, Conseillère départementale du Canton 
de Bonneville se sont rendus sur place ce samedi 30 novembre pour 
effectuer une visite de chantier, en présence de Christophe Péry, Maire 
de Marignier. 
 
Cette première phase s'inscrit dans le cadre du projet global visant à relier 
la passerelle sur le Giffre (section réalisée en 2022) à la zone industrielle de 
Chez Millet. Les travaux d'aménagement de cette section, d'une longueur 
d'environ 800 mètres, incluent la création d'une voie verte de 3 mètres de 
largeur. Ces travaux comportent également les opérations suivantes : 
 
- La réalisation d’une tranchée et l’installation de puits d’infiltration pour 
la gestion des eaux pluviales ; 
- L’implantation d’une clôture de séparation entre la voie verte et le 
domaine ferroviaire afin de sécuriser l’accès à la voie ; 
- La mise en place d’un stop sur la voie verte ; 
- La réalisation d’un marquage au sol de sécurité pour réorienter les 
cyclistes vers la voie communale, au niveau du carrefour Avenue des 
Paccots / Rue de Sougey. 

 
Pour permettre le bon déroulement de ces travaux, un alternat de 
circulation avec un passage prioritaire pourra être mis en place de 
manière ponctuelle.  
 
La fin des travaux est estimée au mois de mars 2025. La seconde tranche 
du projet, qui se déroulera dans deux ans, concernera l’aménagement de 
la section entre l’Avenue des Paccots et la zone industrielle chez Millet. 
 
Le montant total des travaux s’élève à 470 000 €, pris en charge à  100 % 
par le Conseil départemental de la Haute-Savoie. 


